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Statut fiscal et social non encadré du jockey
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Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le statut fiscal et social non encadré du jockey. Le statut de salarié d'une écurie de
courses permet une couverture sociale lorsque le jockey monte un cheval entraîné par son propre employeur
dont il est le salarié. Or ce n'est plus le cas lorsqu'il monte un cheval entraîné par un autre entraîneur, sans lien
juridique avec ce dernier. La Société d'encouragement à l'élevage du cheval français (SECF) s'est rapprochée
de la Mutualité sociale agricole afin de sécuriser et clarifier le statut social de ces jockeys volants, en cas
d'accident. Cette modification a permis d'amender le code des courses (art. 38 du code des courses).
Néanmoins, les allocations de courses étant versées selon une répartition entre le propriétaire du cheval,
l'entraîneur et le jockey, la profession souhaite désormais voir étendre ce nouveau statut à tous les jockeys pour
les couvrir le temps de la course dite « externe ». Afin que la couverture sociale du jockey ne soit pas remise en
cause en cas d'accident à l'occasion d'une course externe, la société d'encouragement à l'élevage du cheval
français propose une obligation, pour le jockey volant, de se déclarer en tant que travailleur non salarié sous le
régime « auto-entrepreneur » ou « micro-entrepreneur ». Dans une réponse adressée par le ministère de
l'agriculture en 2022 à une précédente intervention de la part de Mme la députée, il a été indiqué à cette
dernière que « le ministère de l'agriculture et de l'alimentation a engagé une réflexion en lien avec la profession,
afin qu'une solution pertinente et adaptée puisse être apportée pour déterminer le statut social de ces
professionnels pendant les montes "extérieures". Néanmoins, il peut d'ores et déjà être précisé que les activités
agricoles, au nombre desquelles figurent les courses de chevaux, n'ouvrent pas droit au statut de micro-
entrepreneur. En effet, ce statut n'est actuellement pas compatible avec les règles d'affiliation en vigueur dans le
régime de protection sociale des non-salariés des professions agricoles, lequel obéit à une logique de seuils
d'affiliation (surface minimale d'assujettissement, temps de travail) qui permet notamment d'établir le caractère
professionnel de l'activité agricole exercée ». Aussi souhaite-t-elle connaître quelles sont les intentions du
Gouvernement, suite à la réflexion menée avec la profession, afin de faire évoluer le statut social de ces
professionnels pendant les montes « extérieures ».
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